
Rencontre mondiale des coordinatrices  
pour la préparation de la 2e Conférence mondiale des femmes en 2016,  
tenue les 17 et 18 septembre 2012 à Stuttgart/Allemagne 
 

Liste des participantes 

Continent Coordinatrice Pays 

Afrique Clariste   Mali 

Afrique Bulelwa  Afrique du Sud 

Asie Joms Philippines 

Asie absente  

Amérique latine Cecilia  Équateur 

Amérique latine Susana  Argentine 

Europe Halinka  Pays-Bas 

Europe Monika  Allemagne 

En qualité d’observatrices :  

Proche/Moyen Orient Anna   

Proche/Moyen Orient Delsha   

 

Procès-verbal des décisions  

I. L’ordre du jour proposé (voir annexe) est adopté, avec des modifications ou 
précisions (...) 

II. La participation des observatrices du Proche et Moyen Orient est accueillie 
favorablement.  
Le 1er jour – notamment aux points 4 et 6 – elles sont partenaires de la discussion 
avec les mêmes droits. Le 2e jour, aux points d’ordre du jour qui traitent de 
questions et de décisions futures sur la préparation de la 2e Conférence mondiale 
des femmes, elles participent explicitement comme observatrices. Si c’est souhaité, 
elles sont prêtes à exprimer leurs propres opinions.  

III. Un appel à la préparation de la 2e Conférence mondiale des femmes de la base en 
2016 et la conception détaillée de la Conférence mondiale des femmes, ainsi que la 
date et le pays doivent être discutés et adoptés à la prochaine rencontre mondiale 
des coordinatrices. Les différentes propositions avec les arguments et les débats 
correspondants seront transmises à tous les continents/régions (dans un délai de 3 
mois). Dans ce contexte, la rencontre mondiale a une fonction de coordination, qui 
est exercée sur la base des résolutions de Caracas.  

IV. La rencontre des coordinatrices félicite l’Asie de sa candidature anticipée comme 
lieu de la prochaine Conférence mondiale des femmes. Elle donne son 
consentement à ce que l’Asie soit le continent de la prochaine Conférence 
mondiale des femmes. Pour la décision du pays d’Asie où aura lieu la Conférence 
mondiale des femmes, la rencontre des coordinatrices demande aux 
représentantes des trois pays – Népal, Sri Lanka et Inde – d’établir en six mois pour 
chacun des lieux, afin de mieux les connaître, une présentation bien détaillée  sur 
le pays, les conditions politiques dans ce pays, les organisations, leurs capacités 
de préparation et de logistique (les locaux, l’hébergement, le  courant, l’eau, etc.) 
pour accueillir une Conférence mondiale des femmes. 
Le comité continental en Asie doit en priorité se mettre d’accord sur le lieu de la 



Conférence et le proposer à la prochaine rencontre mondiale. La décision doit être 
prise à la prochaine conférence des coordinatrices.  

V. Les coordinatrices transmettent à leurs continents et régions les deux propositions 
des coordinatrices d’Europe sur le mode de travail et les tâches ainsi que sur le 
règlement intérieur. Elles stimulent la formation d’une opinion à ce sujet avant la 
prochaine rencontre mondiale.  
Les coordinatrices d’Europe sont appelées à formuler une argumentation plus 
détaillée sur la proposition de création d’un bureau avant la prochaine rencontre 
mondiale et d’en préciser les objectifs et le mode de travail. 

VI. Le comité mondial de préparation de la 2e CMF en 2016 est constitué des deux 
coordinatrices - et des deux suppléantes - élues pour chaque continent et région. 
Pour la préparation de la  2e CMF en 2016 en Asie, se rajouteront à partir de la 2e 
rencontre mondiale deux coordinatrices supplémentaires d’Asie.  
La participation d’invités est à traiter de façon ouverte et flexible ; notamment, les 
hôtesses d’une CMF devront être invitées à la conférence d’évaluation qui suit.  
Les instigatrices d’origine ou leurs organisations resteront des accompagnatrices et 
conseillères précieuses et seront toujours bienvenues comme invitées  

VII. L’Afrique sera l’hôtesse de la 2e rencontre mondiale des coordinatrices. Les 
coordinatrices africaines feront savoir avant fin octobre 2012 dans quel pays aura 
lieu la rencontre et quelle sera la date précise en 2013 qu’elles proposent à cet 
effet.  
Le 1er comité mondial des coordinatrices se déclare collectivement responsable du 
financement solidaire de cette rencontre.  

VIII. Résumé sur les finances. 
L’indépendance financière est d’une importance fondamentale pour le processus de 
la Conférence mondiale des femmes, et elle a été pratiquée avec succès à la 1ère  
Conférence mondiale des femmes.  
Toutes feront des efforts pour collecter de l’argent parmi les masses, même si ce 
sont des contributions minimes. Nous ne voudrons jamais dépendre de grands 
donateurs, d’ONG ou d’organisations de l’ONU.  
Les questions d’argent sont très sensibles et une affaire de confiance ! C’est 
pourquoi nous devons trouver des formes juridiques et organisationnelles 
adéquates pour réaliser toutes les opérations financières de façon sûre et sans 
pertes. Nous devons être très économes. 
La solidarité et les dons d’argent sont bien, mais mieux vaut la collaboration pour  
le profit mutuel. Chacun y apporte ses ressources particulières et renforce la 
confiance en soi et l’estime de soi-même.  
Nous travaillons d’ores et déjà avec détermination et créativité pour un fond 
commun et solidaire et pour le financement indépendant de la 2e Conférence 
mondiale des femmes en 2016 en Asie. C’est une responsabilité commune.  

IX. Résumé sur la collaboration 
Les trois journées internationales de lutte sont prioritaires dans le  processus de la 
Conférence mondiale des femmes. Dans les différents pays, il y en a d’autres, 
comme la journée de commémoration de Soweto en Afrique ou la journée de 
l’environnement d’Europe.  
Il est important de développer la communication entre nous avec une liste protégée 
de courriels et des conférences par Skype selon les besoins. En tout cas, nous 
utiliserons l’Internet avec attention et précaution.  
Toutes sont appelées d’urgence d’enrichir par leurs contributions le site Web 
(www.conferenciamondialdemujeres.org). Toutes les coordinatrices peuvent obtenir 
les données d’accès.    



 


